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Commissions de services régionaux du 
Nouveau-Brunswick

Introduction 

Le gouvernement provincial entreprend d’adopter un vaste éventail de 
mesures destinées à créer un nouveau système de gouvernance locale au 
Nouveau-Brunswick. Un des cinq objectifs décrits dans le plan d’action de 
décembre 2011 établi à l’appui du nouveau système consiste à accroître la 
collaboration, la communication et la planification entre les communautés. La 
création de 12 commissions de services régionaux aidera les communautés à 
communiquer et à collaborer à l’échelle régionale, de même qu’à planifier sur 
une base régionale.  

Grâce à ces nouvelles commissions, les communautés partout au Nouveau-
Brunswick seront mieux en mesure de travailler ensemble et de partager les 
services afin de répondre à leurs besoins communs. Les commissions seront au 
service des communautés et seront régies par elles, ce qui créera un rapport de 
responsabilité directe aux contribuables de toutes les régions.

Les défis de l’approche actuelle de la prestation de 
services 

Les citoyens du Nouveau-Brunswick reçoivent des services d’une administration 
locale (cité, ville, village ou communauté rurale) ou du gouvernement 
provincial, dans le cas des districts de services locaux (DSL). Certains services 
sont assurés par les municipalités ou les communautés rurales, tandis que 
d’autres sont acquis ou obtenus auprès de fournisseurs de services, y compris 
les commissions, les bénévoles locaux, d’autres municipalités, le secteur privé 
et, dans le cas des services de la GRC, le gouvernement fédéral.

À l’heure actuelle, on compte 12 commissions offrant des services 
d’aménagement du territoire, et 12 commissions offrant des services de gestion 
des déchets solides. Plusieurs accords d’aide mutuelle ont également été 
conclus dans la province entre les municipalités, les communautés rurales et les 
districts de services locaux pour la prestation de services comme la protection 
contre les incendies.  Également, il existe plusieurs accords de partage des 
coûts et de gestion portant sur des services tels que les installations récréatives.
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Les communautés voisines sont souvent en concurrence pour les nouveaux 
investissements; elles bâtissent des infrastructures ou acquièrent de 
l’équipement, ce qui peut entraîner des chevauchements. Bon nombre ont de 
la difficulté à maintenir ces actifs en raison des ressources limitées dont elles 
disposent. Les communautés ont tendance à acheter ou à acquérir sur une 
base individuelle l’expertise nécessaire pour gérer ou administrer les services 
au lieu de se concerter et de mettre leurs ressources en commun.

Le gouvernement reconnaît que cette approche de la prestation de services est 
inefficace et ne tire pas parti de la force collective des communautés voisines.  

L’absence de structure permettant aux communautés de communiquer les 
unes avec les autres, d’établir des plans et des priorités d’un point de vue 
régional, de collaborer à des projets, de partager la prestation de services et 
leurs coûts, de prendre des décisions mutuellement avantageuses concernant 
les investissements ou de partager leur savoir-faire constitue un des principaux 
défis.

Relever les défis

Afin de relever les défis, des commissions de services régionaux seront 
établies pour faciliter la collaboration et la coopération nécessaires entre les 
communautés afin d’assurer que les municipalités, les communautés rurales 
et les districts de services locaux sont davantage en mesure de répondre 
aux besoins des résidants en matière de services et de bénéficier des efforts 
collectifs visant à bâtir et à maintenir des régions plus fortes.  

Le nouveau modèle de services régionaux

Les pages qui suivent décrivent dans les grandes lignes le nouveau modèle 
de services régionaux. Le gouvernement fournira des renseignements 
supplémentaires au fur et à mesure que les projets de loi seront déposés. 
Tout au long de 2012, il collaborera avec les fournisseurs de services actuels, 
y compris les commissions régionales de gestion des déchets solides et les 
commissions de district d’aménagement, afin de favoriser la transition (y 
compris la dotation en personnel) vers les nouvelles commissions polyvalentes 
de services régionaux. 
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Les principaux services aux citoyens ne seront pas interrompus pendant la mise 
en place du nouveau modèle. La collecte des déchets, par exemple, continuera 
de se faire chaque semaine, et le personnel des mesures d’urgence continuera 
d’intervenir en cas d’urgence. 

Les nouvelles frontières des commissions de services 
régionaux  

Dans le cadre du processus de communication de renseignements au sujet 
du nouveau modèle de services régionaux, le ministère des Gouvernements 
locaux confirmera les nouvelles frontières pour les services régionaux auprès 
des intervenants.

yy En vertu du nouveau modèle, la province sera divisée en 12 régions. 

yy Les municipalités, les communautés rurales et les districts de services 
locaux de chaque région seront servis par la commission de services 
régionaux de leur région.

yy Les frontières des douze régions seront établies en fonction d’intérêts 
communautaires et régionaux (y compris certains facteurs tels que l’identité 
régionale, les limites en place, les profils linguistiques, la proximité aux 
installations, notamment les écoles et les centres récréatifs, et l’utilisation 
de ces installations).
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Rôle des nouvelles commissions de services régionaux

Dans chaque région, la nouvelle commission de services régionaux jouera trois 
grands rôles :

yy Assurer ou faciliter la prestation de services obligatoires aux communautés;

yy Faciliter les ententes volontaires de service entre les communautés 
intéressées; 
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*It is anticipated that the Rural Community of Kedgwick will be established July 1, 2012. / Il est anticipé que la Communauté rurale de Kedgwick sera établie le 1er juillet 2012. 

Regional Service Commissions / 
Commissions de services régionaux

Municipalities and Rural Communities /
Municipalités et Communautés rurales

Local Service Districts /
District de services locaux

* It is anticipated that the Rural Community of Kedgwick will be established July 1,2012. / Il est anticipé que la Communauté rurale 
de Kedgwick sera établie le 1er juillet 2012.

Frontières des commissions de services régionaux
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yy Servir de forum régional pour la collaboration entre les communautés 
concernant les questions régionales. 

Services obligatoires

Les commissions seront tenues de fournir les services suivants : 

yy Aménagement régional 

Les douze commissions de services régionaux seront chargées de 
l’élaboration d’un plan régional visant à mieux coordonner et gérer 
l’aménagement et l’utilisation des terres dans leur région respective. Plus 
particulièrement, les plans régionaux seront axés sur des stratégies qui 
privilégient des méthodes de développement durable, qui encouragent 
la coordination de l’aménagement entre les communautés, orientent 
l’emplacement des infrastructures importantes (routes principales, 
installations, sentiers) et qui améliorent la coordination du développement 
commercial et industriel. Les plans régionaux seront aussi un outil 
important pour mieux gérer, protéger et harmoniser les ressources et les 
paysages urbains et ruraux.  

yy Aménagement local dans les districts de services locaux 

Les commissions de services régionaux offriront des services 
d’aménagement du territoire à tous les districts de services locaux. Entre 
autres, elles veilleront à l’élaboration de plans ruraux, à leur gestion et 
leur application, à l’octroi des permis de construction, à l’inspection 
des bâtiments et à l’approbation des lotissements. Les commissions 
encourageront les districts de services locaux à dresser, dans la mesure du 
possible, des plans communautaires intégrés. 

Toutes les municipalités et les communautés rurales pourront obtenir 
leurs services d’aménagement local des commissions.    

yy Gestion des déchets solides

Les commissions de services régionaux offriront aux municipalités, aux 
communautés rurales et aux districts de services locaux de leur région 
respective des services d’élimination des déchets solides, services qui 
relèvent actuellement des commissions de gestion des déchets solides 
et qui comprennent ce qui suit : exploitation des sites d’enfouissement et 
des stations de transfert, coordination de divers programmes de recyclage, 
manutention des déchets dangereux et sensibilisation au compostage. 
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Les commissions de services régionaux pourraient aussi s’engager dans la 
collecte des déchets solides et la production d’électricité, comme c’est le 
cas actuellement dans certaines régions.  

yy Collaboration régionale en matière de services de police 

Les commissions de services régionaux serviront de tribune régionale 
pour évaluer l’efficacité des services de police. En outre, elles cerneront 
les enjeux d’intérêt commun dans leur région respective et guideront 
l’établissement des priorités en matière de services de police. Les 
commissions devront également trouver des moyens pour que les services 
de police de leur région travaillent ensemble afin de partager les coûts, 
réduire les chevauchements et établir de façon générale des liens plus 
solides entre eux. Puisque les services de police actuellement offerts 
varient grandement d’une région à l’autre, le rôle des commissions ne sera 
pas tout à fait le même partout dans la province. 

yy Planification régionale des mesures d’urgence 
 

Par l’intermédiaire de leur commission de services régionaux respective, 
les municipalités, les communautés rurales et les districts de services 
locaux planifieront, coordonneront et mettront en commun les ressources 
afin d’assurer des interventions plus efficaces en cas d’urgence. Cette 
concertation portera sur l’élaboration de protocoles régionaux en cas 
d’urgence (fondés sur des ententes d’entraide entre les communautés), 
l’appui pour l’établissement et l’actualisation de plans locaux de mesures 
d’urgence et la facilitation de séances de formation sur les interventions 
d’urgence régionales ou interrégionales.                    

 
yy Planification des infrastructures régionales de loisirs, de culture et de 

sport, et partage des coûts de ces installations

Les commissions de services régionaux auront la responsabilité de faciliter 
la planification et le partage des coûts des principales installations sportives, 
récréatives et culturelles de leur région respective. Par leur entremise, les 
municipalités, les communautés rurales et les districts de services locaux 
pourront s’entendre sur la nécessité, l’envergure et le financement des 
nouvelles installations (il pourrait aussi s’agir d’agrandir ou de rénover 
les installations existantes). Ce genre d’entente pourrait être établi par les 
commissions sur une base régionale ou infrarégionale et pourrait couvrir les 
dépenses d’investissement initiales et les coûts d’exploitation permanents. 
Pour recevoir des fonds du gouvernement provincial, les promoteurs du 
projet devront obtenir l’appui des communautés qui bénéficieront de ces 
installations.   
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Les commissions de services régionaux seront tenues de respecter les normes 
provinciales ou d’autres normes régissant les services fournis.

Autres services

Les commissions de services régionaux pourront fournir d’autres services 
convenus par les communautés membres sur une base régionale (tous 
les membres de la commission) ou infrarégionale (un membre intéressé 
ou plus, selon le service). Ces services pourraient comprendre les services 
d’aménagement local ou les services généraux, notamment les achats en 
gros ou l’achat d’équipement, pour les municipalités et les communautés 
rurales intéressées. Les commissions continueront de fournir divers services de 
planification de l’utilisation des terres aux particuliers, par exemple l’octroi de 
permis de construction.  

Ententes de service

Selon l’orientation du conseil de chaque commission, les nouvelles 
commissions auront le pouvoir de faciliter et de coordonner des ententes entre 
les communautés visant le partage du coût des services et des infrastructures. 
Si, par exemple, il est nécessaire de construire de nouvelles installations 
sportives, de rénover ou de réparer des installations existantes à un endroit 
d’une région donnée, la communauté qui construit, rénove ou répare les 
installations pourrait vouloir que les communautés voisines qui les utilisent 
aident à les payer. Dans ces circonstances, la commission pourrait faciliter le 
dialogue entre les communautés afin de déterminer l’intérêt, élaborer et gérer 
les ententes découlant de l’exercice au nom des communautés visées et sous 
la direction de celles-ci.

Collaboration relative aux questions régionales 

Un des rôles les plus importants des nouvelles commissions de services 
régionaux consistera à collaborer pour prendre les décisions concernant les 
questions et les services régionaux. Ce rôle peut comprendre ce qui suit :

yy prendre des décisions d’aménagement régional au sujet de l’emplacement 
d’infrastructures communautaires ou de l’utilisation des terres lorsque ces 
décisions touchent plus d’une communauté;

yy bénéficier ou demander du financement provincial ou fédéral, s’il y a lieu, 
dans l’intérêt de la prestation de services régionaux; 

yy travailler ensemble pour chercher de nouveaux investissements au sein 
d’une région, y compris ceux qui comportent des avantages économiques.
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Services aux communautés de Premières Nations 

Le modèle de services régionaux permettra de fournir des services aux 
communautés de Premières Nations qui choisissent de les acheter. Les 
ententes seront élaborées en consultation avec les communautés de 
Premières Nations et le Secrétariat provincial des affaires autochtones. 

Structure des nouvelles commissions de services 
régionaux

yy Les commissions de services régionaux seront régies par les communautés 
et agiront comme des agents de prestation de services pour s’assurer 
que les communautés reçoivent les services qu’elles paient. Elles ne 
constitueront pas un autre ordre de gouvernement. Les décisions 
concernant les questions financières ou touchant les services seront prises 
par les communautés, par l’entremise des représentants aux conseils des 
commissions. Les commissions n’auront aucun pouvoir de taxation, mais 
elles factureront les services fournis.

yy Les nouvelles commissions de services régionaux seront établies par 
une loi et administrées par le ministère responsable des Gouvernements 
locaux. Cette loi énoncera les exigences auxquelles devront se soumettre 
les commissions, y compris leur mandat, leur structure et les principales 
directives opérationnelles.

yy Le ministre responsable des Gouvernements locaux ne dirigera pas 
les activités et les décisions courantes des commissions, mais il aura la 
responsabilité de s’assurer que les commissions rendent compte à la 
population du Nouveau-Brunswick sur leurs activités.

yy Le conseil d’administration de chaque commission de services régionaux 
devra rendre des comptes aux conseils des municipalités et des 
communautés rurales membres. Ces conseils, eux, seront imputables 
devant les contribuables. Dans le cas des districts de services locaux, la 
commission devra rendre des comptes au gouvernement provincial qui, à 
titre d’administrateur des services dans les DSL, est imputable devant les 
contribuables des DSL.

yy Chaque commission de services régionaux aura un conseil de représentants 
communautaires qui fixera l’orientation de la commission et prendra des 
décisions pour l’ensemble de la commission.  
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yy Les décisions et responsabilités courantes seront prises par les personnes 
engagées par la commission pour gérer les services, soit par la commission 
elle-même, soit par l’entremise de fournisseurs de services externes. 

Gouvernance  des nouvelles commissions de services 
régionaux

Composition du conseil

yy Le conseil d’administration de chaque commission sera composé des 
maires des municipalités et des communautés rurales de chaque région. 
La représentation des secteurs non constitués en municipalités sera 
fondée sur les ratios de population et de l’assiette fiscale. Les présidents 
des comités consultatifs des DSL dans chaque région désigneraient des 
représentants, parmi les présidents de cette région, qui seront nommés 
par le ministre responsable des Gouvernements locaux. Si le nombre 
de présidents de comités consultatifs est insuffisant, le ministre pourra 
nommer les représentants des DSL en ayant recours au processus de 
nomination aux organismes, conseils et commissions. 

yy En vertu de leur rôle d’administrateur provincial, les gestionnaires 
de services locaux affectés à chaque région offriront un soutien aux 
représentants des secteurs non constitués en municipalités siégeant au 
conseil. 

yy Le conseil aura le pouvoir d’établir des « comités directeurs » composés de 
membres du conseil afin de favoriser le développement des initiatives en 
cours et la résolution des problèmes avant l’examen ou la décision par le 
conseil au complet ou par les membres concernés du conseil.

yy Le conseil aura également le pouvoir d’établir des « comités spéciaux » 
pour examiner des questions d’ordre plus temporaire.

yy Le conseil aura le pouvoir d’établir ou de reconnaître des organismes 
externes en mesure d’agir comme « comités consultatifs » du conseil et de 
la commission. Les membres de ces comités n’auront pas le droit de voter, 
mais ils pourront fournir des conseils utiles sur des questions particulières.

yy Le conseil devra établir des règlements administratifs qui régissent 
ses activités et les activités de la commission, y compris toute exigence 
administrative.
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Dotation

yy Chaque commission de services régionaux aura un poste de directeur 
général qui sera doté par le conseil et qui relèvera du conseil. Le titulaire 
du poste assurera la liaison entre le conseil et les membres du personnel 
chargés de gérer les divers services fournis, et il sera responsable de la 
gestion administrative générale de la commission. Les directeurs généraux 
constitueront également le principal lien avec les partenaires de l’extérieur 
et le gouvernement provincial.

yy Le directeur général pourra compter sur le soutien du personnel chargé 
de la gestion des activités courantes de chaque service, ainsi que de 
l’administration financière et de la gestion du fonctionnement de la 
commission.

Procédure de vote 

yy La loi énonçant les exigences auxquelles doit satisfaire chaque conseil 
comprendra une procédure de vote afin d’assurer la justice, la reddition de 
comptes et l’équité dans les processus décisionnels.

yy Un des principaux objectifs de toute procédure de vote est de s’assurer 
qu’aucun membre n’est capable d’imposer à lui seul des décisions à une 
région entière.

 
Financement et gestion financière 

yy Selon le nouveau modèle des commissions de services régionaux, chaque 
communauté continuera de payer les services qu’elle reçoit, mais à un seul 
fournisseur de services, plutôt qu’à un éventail de fournisseurs.

yy Comme on l’a mentionné plus haut, les commissions de services régionaux 
ne pourront pas imposer de taxes aux utilisateurs des services. Les 
municipalités et les communautés rurales seront facturées directement 
par chaque commission pour les services qu’elles reçoivent, et le 
gouvernement provincial sera facturé pour les services fournis aux DSL 
dans chaque région.

yy Chaque service fourni par une commission de services régionaux, y compris 
une partie des frais généraux, sera comptabilisé séparément. Un principe 
fondamental du modèle de services régionaux est que les contribuables 
« paient ce qu’ils reçoivent ».
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yy Des dispositions transitoires seront établies en ce qui concerne les 
excédents, les déficits et les réserves afin d’assurer l’équité et la continuité.

Langues officielles

Les commissions de services régionaux seront tenues de répondre aux 
exigences de la Loi sur les langues officielles. Plus précisément, s’il existe une 
population minoritaire anglophone ou francophone d’au moins 20 % dans la 
région, si une des municipalités membres compte une minorité anglophone 
ou francophone d’au moins 20 % ou si une des municipalités membres est une 
cité, la commission doit fournir ses services dans les deux langues officielles. 

Statut corporatif

Les commissions de services régionaux seront des corporations en vertu de lois 
habilitantes. Elles auront notamment le pouvoir de faire ce qui suit :

yy acheter, détenir et vendre des immobilisations;
yy solliciter des prêts de la Commission des emprunts de capitaux par les 

municipalités; 
yy demander ou bénéficier du financement offert sous divers programmes 

fédéraux et provinciaux;
yy percevoir des droits pour des services particuliers, par exemple l’octroi 

d’un permis de construction;
yy continuer à produire et à vendre de l’électricité, comme le font actuellement 

des commissions régionales de gestion des déchets solides.

Tout pouvoir supplémentaire des commissions à titre de corporation sera 
déterminé et défini lors de l’élaboration des mesures législatives.

Conclusion
Le modèle des services régionaux est un des éléments clés du nouveau 
système de gouvernance locale. Ce modèle favorisera l’interdépendance et la 
coopération nécessaires entre les communautés afin que les administrations 
locales et les districts de services locaux soient tous mieux en mesure de 
répondre aux besoins des résidants en matière de services et de bénéficier des 
efforts collectifs visant à bâtir et à maintenir des régions plus fortes.   

Pour en savoir plus au sujet du nouveau système de gouvernance 
locale au Nouveau Brunswick, y compris le plan d’action et le modèle 
de services régionaux : 

www.gnb.ca/gouvernements_locaux


